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Notre équipe



Nos spécialités



Déchets d’Activité de Soins à Risque infectieux
 Objets perforants (aiguilles IVT, DM à usage unique pour les corps 

étrangers…) 

 Déchets mous au contact des sites infectés très petite quantité (pas de 
déchets à risque d’écoulement de liquides biologiques)

Déchets d’Activité Economique (anciens déchets « ménagers »)

 Champs table et d’oeil, compresses imprégnées d’antiseptique, 

 Gants à usage unique, masques chirurgicaux…

 Notices, emballages cartons, flacons vides savon … : Recyclage

 Blisters (plastique et aluminium/opercule) => récupérer par 
laboratoire NOVARTIS pour séparation matières et recyclage par une 
entreprise spécialisée/ Terracycle®)

Nos déchets de soins



NOS DASRI

 Tri et conditionnement au plus près du soin

 Entreposage dans le centre

 Volume produit par le centre max. 13 kg pour 3 mois (< à 5 kg/mois)

 Enlèvement par prestataire : convention signée avec prestataire

 Utilisation de Trackdéchets

 Fréquence d’enlèvement conforme aux dispositions réglementaires (arrêté 

du 07/09/1999)
Quantité des déchets produits Délai 

Supérieure à 100 kg/semaine 72 heures

Inférieure ou égale à 100 kg/semaine et supérieure 

à 15 kg/mois
7 jours

Supérieure à 5 kg/mois et inférieure ou égale à 15 

kg/mois

1 mois

Exception : pour les DASRI perforants : 6 mois

Inférieure ou égale à 5 kg/mois

3 mois

Exception : pour les DASRI perforants : 6 mois



POINT DE VIGILANCE

• Suite à une visite de risque réalisée en  2025 par le CPias Occitanie, 

l’entreposage des DASRI a fait l’objet d’un point de vigilance. 

• Préconisations du guide 2025 pour les petits producteurs  (p70 et 71)

• Pas nécessaire de disposer d’un espace dédié

• Entreposage dans une zone intérieure répondant aux caractéristiques suivantes : 





NOS DECHETS NON DANGEREUX 

Amélioration du tri des DAE et recherche de filières 

spécifiques:

❑ Demande d’un double conteneur pour le recyclage à la communauté 

de communauté => nécessité d’aménagement technique (dalle au sol)

❑ Biodéchets (les professionnels mangeant sur site) => demande de 

contenants à la mairie (sacs oranges)

❑ Bidons plastiques contenant des produits chimiques (détergent/ 

désinfectant) => très petit volume => filière des DASRI bidons vidés (en 

accord avec le prestataire DASRI)



CONCLUSION

• Poursuivre la dynamique d’amélioration du tri à 

la source grâce au nouveau guide 

• Nécessiter de travailler en étroite collaboration 

avec les prestataires 

• Améliorer l’entreposage des DASRI



MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION


